
   

 

1460 rue Saint-Calixte, Plessisville  G6L 1P6 

819-362-7318 

info@deserables.org  -  nd.deserables.org 

 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8h30 à 16h00 

Mardi au Vendredi : 8h30 à 12h00 

Dylan Pellerin Beaudoin 13 juin Ste-Sophie 

    25 juin 2023                                                                                     12e dimanche 

Saint-Calixte En mémoire de Nicole Fréche e par sa sœur Guylaine 

Notre-Dame-de-Fa ma En remerciement par Patrick Bisson 

Laurierville Aux inten ons de Doris & Richard Caron par DRC 

Lyster En mémoire de Claude e Fournier Gagné par Gabriel Gagné 

Villeroy En mémoire des défunts de la famille Lavoie 

Les Églises chré ennes, l’Église catholique en par culier, en se répandant en Europe et 
ailleurs dans le monde, ont spontanément été amenées à chris aniser l’héritage                 
tradi onnel des na ons qu’elles conver ssaient. [...] On ne sait pas avec exac tude 
quand ces Églises ont décidé de donner un sens chré en à ce e ancienne fête agraire 
du 24 juin en en faisant une fête de Jean le bap ste, précurseur de Jésus. Il paraît sûr 
que la date du 24 juin, choisie par les chré ens pour la fête de Jean, est la date de sa 
naissance. Selon Luc 1, 34-37, lorsqu’elle rencontre Marie et qu’elle l’entend célébrer 
les merveilles de Dieu en elle, Élisabeth, la mère de Jean, en est à son sixième mois. En 
plaçant la concep on de Marie le 25 mars (fête de l’Annoncia on), soit neuf mois avant 
le 25 décembre (Noël), les liturgistes chré ens ont logiquement conclu que Jean était 
né le 24 ou 25 juin, une date qui coïncide approxima vement avec le sols ce d’été. Les 
Français qui sont arrivés au Canada au XVIIe siècle célébraient donc depuis longtemps la 
Saint-Jean, sans doute en superposant tant bien que mal son sens chré en à ses allures 
de fête du sols ce d’été.                   croir.ulaval.ca 

Église St-Athanase d’Inverness 

La vente du bâ ment ayant été approuvée par le Diocèse de Québec, l’église est actuellement en vente 
sur le site internet de Re/Max. Nous vous informerons des développements suivant les décisions de 
l’Assemblée de Fabrique suite aux offres reçues. 

Église de St-Pierre-Bap ste 

Le Diocèse de Québec a approuvé la vente du bâ ment à SaraoÊProducteurÊAcéricoleÊinc. Une vente par 
encan des objets sera organisée dans les prochains mois. Nous vous aviserons en temps et lieu. 



   

 

 
L’horaire des messes es vales,  juillet et août, est  

actuellement disponible sur notre site web.  
 

Il suffit de vous rendre au nd.deserables.org puis cliquez 
sur la pas lle Horaire. 

Vous pouvez retrouver le tableau des inten ons de juillet dans les églises, au presbytère, sur le 
site web ainsi que sur la page Facebook. Merci ! 

Retrouvez les états financiers 2022 de la paroisse                          
onglet   

nd.deserables.org 

Qu’est-ce qu’un dépôt funéraire ? 

Un dépôt funéraire est un montant versé à la Fabrique afin de payer en totalité ou en par e les frais associés aux                   
funérailles en églises et/ou à l’inhuma on dans l’un de nos six cime ères. 

Pour de plus amples informa ons, il suffit de nous contacter durant les heures d’ouverture au 819-362-7318 poste 222. 

Dans la con nuité de la mise à jour de nos cime ères, nous commencerons sous peu la prépara on du cime ère de                     

Notre-Dame-de-Lourdes. Beaucoup d’informa ons sur les lots sont manquantes ou erronées.  
 

Nous sollicitons donc votre aide afin de compléter les dossiers.  

Il est primordial que le concessionnaire d’un lot  NE soit PAS décédé afin que nous puissions le contacter si besoin 

(bris du monument, autorisa on d’inhuma on, renouvellement, etc.) 

Si nous n’avons aucune possibilité de rejoindre le concessionnaire et que la concession ou l’entre en est échu, le lot sera 

automa quement transféré à la Fabrique.  
 

N’hésitez donc pas à nous joindre afin de vérifier vos informa ons. Votre aide fait une grande différence !  

819-362-7318 poste 224 

Règlement cime ère #6 en bref !  

Ar cle 15 : Changement de concessionnaire  ®  En cas de décès du concessionnaire, le successeur doit être déterminé dans 
un délai maximum de six (6) mois après le décès. 

Ar cle 18 : Fin de concession  ®  Une concession prend fin soit : par absence de renouvellement; par annula on dû à défaut 
de paiement; par résilia on; par renoncia on; par abandon. 

Ar cle 23 : Abandon de concession ® Est présumé abandonné, tout emplacement funéraire dont le concessionnaire, ses 
héri ers ou ayant droit ne se sont pas manifestés depuis plus de trente (30) ans. La fabrique envoie un avis de revendica on 
(ar cle 25). 

 

Retrouver le règlement complet au presbytère ou au nd.deserables.org sous l’onglet Services puis Cime ère.  

Est présumé abandonné, tout emplacement funéraire dont le concessionnaire, ses héri ers ou ayant droit ne se sont 


